
U LOI D'ASSOCIATION 
Haussa i h l T de vendreeU, In l'hemlir'r a 

.voté, sans niodUicui ion. le texie du projet 
de loi d'Association adopté pur le Sénat. 

Trois modifications, seulement, dont l'une 
de pure forme, avaient été apportées «u texte 
primitivement arrêté par la Chambre. 

La première de ces modifications porte .sur 
l'article 2 et a tiajt à Li suppression d'un 
amendement des citoyens Gioussièr et Four-
nière d'où il résultait le droit" pour loutes les 
associations qui ne tiennent pas à obtenir 
une capacité juridique, de a* fonder sans <lé-
rLaraUnn. ù lu seule exception des oacoria-
twns rSIsjtiru .es. 

A c e sujet, le rapporteur de la lui an Sénat. 
M. Vallé, avait fait observer qu'il n'y avail 
aucune raison pour que les associations de 
personnes qui se réunissent dans un but reli
gieux ne fussent pas traitées sur te même 
pied que les associations qui auraient un but 
contraire. 

— n L'exception introduite à l'article 2, a 
conclu M. l'rouillol. rapporteur a la Cham
bre du projet retour du Sénat, pouvait prêter 
It la double critique d être selon le cas, ou ex-
ressive ou insuflisatile. » 

La Chambre s'est rangée à l'avis du rap
porteur. 

La deuxième modification est une simple 
addition faite à ('article â. Los mots <• pré-
»*a à l'article G » qui ont été ajoutés à cet ar-
tlete en rendent le texte plus clair. 

Enfin, la troisième modification concerne 
1 article 18 qui. dans ses tel mes comme dans 
eon esprit a été profondément remanié. 

La comparaison du texte de la Chambre 
avec le texte volé par le Sénat révèle les dif
férences suivantes : 

1* Le délai dans lequel les associations de
vront faire les diligences nécessaires pour se 
mettre en règle avec la loi est ramené de SIX 
à THOIS mois ; 

2* La procédure de la liquidation des biens. 
Mi cas de dissolution est précisée ; elle est 
confiée à un séquestre qui dessaisira de tout 
acte la congrégation dissoute : 

3* En ce qui concerne l'attribution des va
leurs provenant de la liquidation, les condi
tions et les délais auxquels le droit des re
vendiquâtes csl subordonné sont déterminés 
avec «e tc c 

• •Le lexir du Sénat prévoit, enfin, 1 alloca
tion U uni' pension aux membres de la con
grégation dissoute dans des conditions i dé
terminer pal- un regieiïient d'aihninistrnlrnn 
publique, lorsque l'Elut, à défunt des di.vrs 
« ayaaU-droif >• indiqués par l'article, de
meurera le bénéficiaire du reliquat du pro
duit d* la liquida**»«t i«*rt*ju»tes n l ti i m 
qui réclameront la pension seront dépourvus 
de reaeoarres ou justifieront avoir contribué 
par leur travail personnel à l'acquisition des 
valeurs liquidées. 

Nous ne reviendrons pas sur la discussion 
à laquelle la nouvelle réduction de 1 article 
18 a donné lieu au Sénat, puisque la Cham
bre a adopté celle rédaction par M6 voix con
tre lfcJ. ces ta-duc à 2*0 VOIX de majorité et 
que l'ensemble du projet a clé définitivement 
voté pai 313 voix contre 249, — c'est a dire 
à 64 voix de majorité. 

Il ne reste donc plus qu'4 attendre la pro-
muteutuiii de la nouvelle loi. Ce SBCB \ rai-
semblablemeot chose faile, lundi ou mardi 
prochains. 

Ri nous legrellons que la Chambre ait ip-
poussé rajueiidciueiil du i itoven Vaillant 
tendant h la suppression de l'article 12 lequel. 
entre les mains d un gouvernement réaction-
naire. serait une arme contre notre 5»rii es
sentiellement internationaliste, nous ne fai
sons aucune difficulté de reconnaître que la 
loi d association, telle qu'elle est, réalise un 
progrès considérable su i l'ancien régime qui, 
comme l'a dit éloquemment M. Trouillol. 
étouffait sous mi t-lioii réseau de prohibi
tions et de sévérités pénales, tous les groupe
ments de hnue^ volontés et d'initiatives, fus
sent-ils inspirés par les pensées les plus éle
vées et les plus généreuses. 

G. SIAUVÉ-EVALSY. 

TEXTE OFFICIEL 
de la loi d'Association 

TITRE 1" 
A RHO .F 1". — L'ass<x:iawon est la convention 

par l&quHlf deux un plusieurs personnes initient 
eji eonniuM d'une lagon permanenip leurs con-
iiai?.<ari»:»r-. ou leur acuvHÉ «tans un but autre que 
«ie paiUi#er des bénéfices. Elle est régie, quant à 

t-< pr. 
i\ » outrât- et '.'iliualions. 

\IT\\ ?. Le* mmocÈmowut a* |rrrso/uy»- pour
ront (̂ i»>riirpr librpilient Wtat iijtonsati^n ni d,* 
''raraljnn pr*-a!abi*>. mai-* cfle-, ne fouimnl d** la ca
pacité juridique que si elles se sont coniorrnew | « \ 
dispositions il*- l'urticVe .1. 

AFV1". 3. — Toute associa-lion Conrtée vnr t.me 
< anse ou en vue d un objet illirile, contraire aux 
lois, aux honiies mœurs, ou qui aurait nour but 
de porter atteinte à ! intégrité du territoire natio
nal et à In forme républicaine du Gouvernenvent, 
est nulle el .le mil effet. 

ART .ï. — Tout membre d une association qui 
D fe*1 pas tonnée pour un Uanps déterminé peut 
s'en retirer en tout temps, après- payement des 
• •otjsations échues et de l'année courante, nonobs
tant loule clause contraiiv. 

ART. '». — Toute association qui voudra obtenir 
la capacité juridique, prévue par l'article G, devra 
être rendue publique par les soins de ses fonda
teurs. 

la déclaration pivalable en aéra fa»*** à '« pré
fecture du département ou a. la sous-préfecture de 
l'arrondissement où 1 association aura son siège so 
cial. Elle fera connaître te titre et j'objet de l'a* 
sudation, le siège de ses établissements et Us 
nt>rns. professions et domiciles de ceux qui. à un 
titre quelconque sont chargés de son administra 
Mou ou de aa direction. Il eu s*ra donné récépissé. 

Deux exemplaires des statuts seront joints à la 
déclaration. 

Les associations sont tenues de faire connaître, 
dans les trois mois, tuus les changements survenus 
dans leur administration ou direction, ainsi oue 
toutes les modifications arJportees à leurs, statuts. 

Ces modilicatiuiis et changements ue aOBt op-
po.sahies aux tiers qu'à partir du jour où ils au 
ront été déclarés. 

Les modifications et chungemenls seront en ou
tre consignes sur un registre spécial qui devra 
être présenté aux autorités adnnnistratives ou ju
diciaires chaque fois qu'elles eu feront la detnapaV. 

Mil'. )». Toute association régulièrement «Je 
cla/ee peut, sans aucune autorisation speclaie, 
ester en justice, acquérir à titre onéreux, possé
der el administrer, en dehors des subventions de 
l'Etat, dea aVpartiinnmita et des communes. 

J. Les cotisations de ses membres ou les som
mes au uioven desquelles ces cotiamUona ont été 
rédlmées, cea mnMMi ne pouvant être supérieu
res à 506 francs. 

i. Le local destiné à t adniini.strution de l'asso
cia lion et a la réunion de -e- membres. 

3."Lea iinmenble.s aarictenbenl nécessaires à i'ac-
coinpiissenient du but qu'elle se propose. 

ART. 7. - En 'tas de nullité prévu* par l'article 
3. la dissolution de raasodatAon sera pronqncée 
par le tribunal «"ivi!. aott » in requèât de tout Inté
ressé. <«>it a la diligem.'e du ruitiistere public. 

En cas d'Infraction aux dispositions de l'article 
5. la dissolution jKiurra être prononcée à la re* 
quête iU- tout intéressé ou du ministère public. 

ART. «. — Seront punis d'une amende de 16 à 
2Ut francs, el. en cas de récidive, d'une mqendt» 
doublf. tous ceux qui auront contrevenu aux dis
positions de l'article 5. 

Seront punis dune amende de 1fi à 5.000 h*, et 
(lui) emprisonnement de six jours à un an, ie» fon
dateurs-, directeur» ou admmiaif-aleurs de J'a ŝo-
ciatMm qui se serait ma mien ue ou ri*ec*nstitué illé 
gaJemenl aprè* le jugement rfe dissolution. 

Seront punias de la même peine toutes tes pet-
aounas qui auroiii favorisa la réamaon des meni-

ras»r»aiaUori"dtssoTitr. en consentant t*n-
sage d'uu torai dont elles disposent. 

ART. 9. Kn tas de dtasohition rnlnnlalia, sta
tutaire ou prononiff par JUSLK.-. les biens île l'as-
si «dation seront dévolus eutiii <i fiiemenl a>ix sta 
luts. ou, à défaut de disposition statutaire, sui 

t les règles déterminées en assemblée géné-

Kîle ne |wnrt*i teiui^r ap>eaai aaMaaH e»#»bt*---
ment qu'en vérin B'nn dériel rendu 
d'Rial. 

I*i (Kasululion «i»" la «ongrrgalion ou la fcnnehi 
ne de toul èlaJNiaa«*n*e>̂  ûawmJial #ia*? pn ion.--e-
par déciel i.̂ ndu eu «-'Hi ait da> luinistre-

ART. 14. — Knl n e>i OIIMI > a diiig*»r. aaéiaa*aa> 
1erneni. -,oil par personne iaaavpoaaa\ un âaaHnl 
sèment d'enseignement, de quelque ordre qu'il soit 
ni a y donner 1 enseignement, s'il appartient à une 
congrégation religieuse non atHoasatS. 

Les contrevenants seront panel des peines 
prévues par- l'article •* par-agrspne i. La lermelure 
de 1 èlabiissemeiU pourra, en outre, être pronon
cée par le jngemeriV de condamnation. _^_m__ 

ART. 15. - Toute congrégation religieuse tient 
un état de ses leceites et dépenses ; elle dresse 
chaque année le cumule linaucier de l'année écou-
lée el l'état inventorié de ses biens, meubles et kn-
meubtes. 

La liste Complète de ses membres, mentionnant 
leur nom patronyftUque, ainsi que le nom sous le
quel ils sont désigpès dans io congrégation, leur 
iMstionaiité, âge et-lieu de nai«saucéTte date de 
leur erilrêe, doH se1 trouver au siège fle la congré
gation. 

Celle ci esl tennj de représenter sans déplace
ment, sur- toute réquisition du préfet, à lid-rnèïne 
ou a son délégué, les coOïpJçs, élats et listes ci des-
sus indiqués 

aie. 

peuvent être re-

ARl'. 11. — Ces aaaocéaUûna peuvent faire tous 
U-s actes de la Kie civile qui ne aont pas intnrdata 
par leurs statuts, mais elles ne peuvent posséder 
ou aciuiérir d'atitrea noriMTàtblrn que ceux nécessai
res au but qu'elles se proposent. Toutes les valeurs 
mobilière-, d'une aasociauun doivent être placées 
eu litres iiouuualifs. 

EU les peuvent recevoir des dons el des-legs dans 
les conditions prévues par L'article VU» du code civil 
.1 l'article 4̂ de ta loi du 4 février lïMt. Les immeu
bles compris dans un acte de donation ou dans 
une disposition testamentaire qui ne seraient i>as 
nécessaires au folctionnement de t'aasociatton, 
sont iiliénes dans .»*s délais et la tonne prescrits 
par le de< ret OU J arrête- ipii atftorise l'accef>tation 

la iinejrnuté : le jnix eu est versé' à lu caisse de 
l'as r iati. 

Kites ne peuvent a.ccepler une donation mobiliè
re mt inHin^bilieiv avec réserve d'usufruit au pro
fit du donateur. 

ART. H. — Les associations composées en ma
jeure partie d'étrangers, celles ayant des adminis-
iraieurs euangers ou leur siège a l'étranger, et 
dont les agissements seraient de nature soit a 
]"aus*er les conditions iiunnuk> du marché des va
leurs ou des marchandises, suit à menacer la sd-
helé, Inférieure ou extérieure d> l'Etat, dans les 
condition» prévues par les articles 75 à loi au 
code pénal, pourront être dissoutes par décret du 
Préadoeiit de lu Rë)>ublique rendu en conseil des 
TJiU'Vsîr.' '-. 

I *»-• rondsïeujs. dîreicU*m*3 ou administrateurs 
de l'associa lion qui se serait maintenue on recons
tituée illégalement après te décrel de dtesolgttoo, 
seront punis des peines portées par Larliele s, pa
ragraphe ~». 

TITRE NI 
ART. i-ï. — Aucune couurêgation mUgieuse ne 

peut sa tonner sans une autorisation donnée par 
uïie loi qui di-termitiera les conditions de son fonav 
tionnemeiiL 

seront, punis des peines portées au paragraphe 
2 de l'article S le.- représentants ou directeurs d'une 
cnngrfipation qui auront fait des communications 
mensongères ou refusé d'ot>tempérer du\ réquisi 
rtons du préfet dans resoa» prévus par le présent 
article. «a» 

ART. W. — TiaUe congrégation (utniée sans au-
. torisalion sera décluree illicite. 

(jeux qui en aurciht tail partie seront punis des 
peines édictées â l'articie «, paragraphe S. 

La peine appiiee.ble aux fondateurs ou admi
nistrateurs sera portée au double. 

ART. 17. — Sot il mUs tous actes entre vifs ou 
testamentaires. A Mire onéreux ou gratuit, accom
plis soit directement, aott par personne interposée 
ou toute autre voie indirecte, ayant pour objet de 
permettre aux associations légalement ou léga
lement formées de se soustraire aux dispositions 
des articles i, ti, u, j i. u . u et 16. 

Sont légalement présumées personnes interpo
sées au prirtit des congrégations religieuses, mais 
sous redérvexlella preuve contraire. 

1. Les associé** a qui ont'été consenties des ven
tes, ou fuit des dottsou legs, u moins, sil sagit die 
iKai» ou legs, que le bénéheiaire ne soit l'héritier 
en ligne directe du disposant. 

t. L'associe ou la société civile ou commerciale 
composée en tout ou partie de membres de la 
congrégation, propriétaire de t.jut immeuble oc
cupe par rnssociulion . 

:î. L<- propriétaire de tout iitu.ieui.ie <*ct up»* par 
rasaocialii>n après qu'elle aura été déclarée illi
cite. 

La nullité pourra être prononcée aoil ù lu diligeu-
ce du ministOiv public, soit à lu requête de tout in-
téreasé. 

AltT. 1K. — Les Cf̂ igi-égauVais existantes au nio-
meiil «le la promulgation de la présente loi, qui 
n'auraient pas été antérieurement autorisées ou re 
connues, devront, dans le délai de Lruis inois, ^OA 
tifier qu'elles ont fait las dUtgences n.fesasires 
pour .-r conformai- â ses praacHpaloo», 

A défaut de cette iustifjcallnai, elles sont réi>u-
UjfS Uis*Kit«M de pieu* dirait, li eu #«t-a de UMMIM 
des congrégations auxquelles l'autorisaUon aura 
c.«j refus 

\M ItquidhUai d^s biens détenus par elle-* aura 
lieu en justice. 1-e tribunal, S la requête du minw-
tere public, nommera, pour > powéiler, un liqui-
daieur qui aura pendant toute la durée de la h-
quidation tous les pouvoirs d'un administrateur 
séquestre. * 

Le jugement ordonnant la liquidation aéra ren
du public dans la forme prescrite pour les annon
ces l**̂ ales. 

Les biens et valeurs appartenant %uv membres 
de lu cniu.'régau'on antérieurement à leur entrée 
dans la ct.ngif^uuon. ou qui leur seraient échus 
depuis soit pur naccession ut» intenta en ligne di
re. ie ou collai.*rale. soit par donation ou legs en 
ligue directe, leur* seront raMaa\Méa. 

Les dons et legs qui leur auraient été faits autre
ment qu'en ligne directe pourn>fit être ei/olement 
revendiqués, mais a charge pur les bénéficiaires 
de faire la preuve qu'ils n ont pas é*** les person
nes interposées prévues par I article 17. 

Les biens el valeurs acquis H titre geatuit el qui 
n'auraient pas été spceialemem affectés par l'acte 
de Ubaralîté a une oeuvre d'ascisiauca, pourront 
être revendiqués par ie donateur >cs héritiers ou 
.-ivants-drott. ou par les héritiers ou ayants-
droit du' tpslateur. , sans qu'il puisse *leur 
eire oppose aucune prescriptioM pour le temps 
écoulé avant- le jugement prononçant lu liquidation 

Si les biens et valeur-, ont été donnés ou légués 
eu vue non K[O grutnaer les congregamsles, mais 
de pourvoir a une o'civre d'assistance, ils ne pour-
JOTII être revendiqués qu à charge de pourvoir a 
l accomplissement du but assigné h la libéralité. 

Toute adion an reprise ou revendication devra, 
â peine de forclusion, otie tonnée contre le iiqui-
daieur dans le délai de si.\ mots a jiartir de la pu-
blicalic.n du jugetncoL Les jugements rendus « on 
JiadicM.jicnieul avec le liquidateur, et eyaafl ac
quis l'ausorité de ta chose jugée, sont opposables 
à ions ip'. intéressée. 

Passé (c délai de .six mois, le? liquidatei"' pmcé-
d.-ra i'i 1« vent-- an justice de tous tes immeubles 
qui u auraient pas été revendiques ou qui ne .se
raient pas iif/ectés à une esuvre do bienfaiaatice. 

le prctduit rie IU vente ainsi que totiie.s les \a 
leurs mobilières sera déposé a la Cuisse des dépôts 
et consignations. 

L'entretien des pauvres tiospiladàsas sera, jus-
qu'a-l'achev^nieiif de la liquidation, considéré com
me frais privilégiés de Liquidation. 

S'il n'y a pas de contestation ou lorsque toutes 
les actions formées dans le délai prescrit auront 

as u p 

préSn. i alh«ski«**H • < .pi»»i ..u toast fnsaasj aV 
i-Mle uan< • aux iisrtiilirfs .»*• 
la oontrfraysalsuM aassaaaat aasi u* uaieid aa» de 
looyetis d exssieiii.-r n«mm- .>*j qtu ju^tifienûeut 
avoir ccaaMkasé u l'a. quiMiion des valeurs mises 
en distribution par le produit de leur travail per 
se miel. 

ART. 19. — l^s dispositions de larurle 463 du 
code pénal sont applicables aux délits prévus par 
la présente lot. 

ART. 20. — Un règlement d administration pu? 
bnqué ileternûnera les mesures propres à assurer 
l'exécution de la présente loi. 

ART. 41. - Sont abrogés lés articles Î91, 292, 
ïï»3 du rode pénal, ainsi que les dispositions de l'ai-
ticle 29* du même code relatives,aux assoeiations 
l'article A) de 1 ordonnance du à-8 juillet isifi ; la 
loi nu in avril IKU; l'arti-le 1S du décret du 2* 
juillet 1848; LarUcle 7 de Ja loi du 30 juin IKyl la 
loi du H mars 1872 . le paragraphe 2. article 2, de 
la loi du 2i mai lKi."> ; le décret du 1̂ Janvier iHâi 
et gcii.niiement toutes les dispositions contraires 
à .la présente loi. 

Il n'est rien dérogé pour Va venir aux lois apa-
ciales relatives aux syndicats professionnels, aux 
sociétés de commercé et aux sociétés de secours 
mutuels. • 

ILLUSIONS PERDUES 
La grosse ri même l'unique objection au projet 

de constitution dtttte oaUw dt rsissil** ouvrières, 
t'*»l ïaramnient budgétaire. tJù trouver les som
me* considérables en effet glt'U /aul pour assurer 
à tous les travailleurs une retraite suffisante T Noua 
serums monts embarrassés pour résoudre le pro
blème, si dep'tis un Quart de siècle que nous nous 
disant en Hcpublique nous nous étions décidés à 
jaire un budget de République allégé de touBètes 
servitudes des régimes déchus. 

C est de cette perusêe que s est in&pire. Altemouc 
en proposant de supprinter le droit il liériutge en 
ifine collatérale. Ces héritage» s* chijjrent par plus 
d'im milliard. Sans parier de suppression, t tdéc 
d une îeductiou était faite pour venter. L'appoint 
eut ete appréciable pour doter la, caisse des retrai
tes ouvrir, es. 

IM i>rt.fiosUk,H f « N M M a eu «n joli succès 
Heponoanie. i'e n était pourtant pas au program
me sih uiliste qu'il lavait emprunte. Ainsi que l'a 
rappelé Alterna**, ta liniilntiou du droit d'héritage 
en liu,,c collatérale est l'un des articles du pro
gramme radical. 

Au \ote, la proposition d'.illemane. a recueilli 
tout juste M loix. Et dire qu'Alternons avait pous
se t'ilin*inn jusqu'à exprimer l'esjioir ijne le Cou
ine* , .idicitl ue manquerait pas de revendiquer 
l'honneur de celle application de son programme ! 
Comme il doit en être revenu t 

NOMS sommes heureux de pouvoir saluer 
le triomphe des démocrates socialistes de Hol
lande IUIX ballottages, qui ont eu lieu dans la 
journée de jeudi. 

SiV do nos amis politiques sont élus. Les 
socialistes gagnenl liras sièges. Yuu Ko! 
l'emporte dans trois circoiisciiplious, ce qui 
va permettre à Troelstra. éliminé au pre
mier loin- .de rentrer au Parlement, où nos 
aluis auront sept dépulés. 

Les libéraux ont quelque peu réparé le 
désastre du premier tour de scrutin. Cepen
dant ils perdent encore treize sièges %t n'en
treront plus qu'à vingt-sept au Parlement. 
où ils occupaient auparavant quarante siè
ges. 

La réaction cléricale — trente protestants 
el vingl-cinq catholiques — va ocuper le pou
voir. 

i.-- rôle de la démocratie socialiste hollan
daise va grandir. Le libéralisme, en Hol
lande comme en Fronce ne fut pas de taille 
à résister aux assauts «lu cléricalisme. Jl a 
eu peur de la démocratie, il n'a pas voulu 
d'elle, il a reculé devant le suffrage univei 
sel. La démocratie va se détourner de lui et 
viendra au Socialisme . 

AU PAYS NOIR 

FIN 1>E GREVE 
l.a ^rè\e de La Maine d \ \eil lans vienl de 

prendre tin, grâce aux efforts de mon collè
gue el ami Ijimendiii. 

Malgré l'intransigeance des compagnies 
qui, noif-seulcmeiit oui refusé son arbitrage, 
mais encore s'olistiiuiîeiil >i ne vouloir pren
dre aucun engagement quel qu'il lui. Lamen-
dtn a réussi, par sou insistance éclairée, a 
amener le directeur M. de Réjieville à pren
dre oialement en réunion publique, devant 
1200 personnes, devant deux députés, devaul 
les représentants de la presse, les engage
ments qu'il avait reiusé de signer. 

désordres qui se suril ptoituils dans M 
Ces engagements sermit-iis tenus t Je IV 

père de tout mon rusai', quoiqu'il soit per
mis démettra sui ce point des doutas Wipti-
nies: certains directeurs de mines itou* a\aii' 
habituas à se suucier de leui signature com
me un |*iisson d une pomme. Ion paanadi 
s'étonner a juste titre de l'attitude de cet au
tre directeur qui consent à prendre oralement 
des promesses qu'il refuse de signer. 

Dans tous les cas, l'altitude de LaïuenUin 
ne pouvait pas être aulie qu'elle a été. 

Après avoir reformé il y a quelques mors 
le syndicat de La Motbe d'Aveilluns, il vient 
de le faire consacrer officiellement par des 
compagnies jusqu'alors accoutumées à ne 
trouver devant elles qu'un troupeau passif 
de salariés. 11 ddit en être félicité. 

Dans ce conflit si regrettable entre travail
leurs de nationalités différentes, il a com
mencé par affirmer ses sentiments d'union 
internationale entre les travailleurs, sente, 
ineuts qui, depuis longtemps, sont ceux des 
mineurs du Pas-de-< '.alais qu'on vit toujours 
aux premiers rangs des congrès internatio
naux pour la suppression des frontières éco
nomiques qui séparent les travailleurs du 
monde entier. 

Certes, il esl triste, d'avoir à constater à 
cette époque, des*incidents entre ouvriers 
français et étrangers. Hier, c'était à Liévin 
•entre Français et Belges, — aujourd'hui, c'est 
dans l'Isère, entre Français el Italiens. 

Hélas, comme je le disais récemment ici. 
les pauvres qtMHiïnfe-stx sous qui ont eavabj 
Roubaix, Tourcoing, puis le Pays Noir, n'en 
peuvent pas s ils se voient forcés de venir 
concurrencer nos camarades tisseurs et mi
neurs. 

C'est la faim qui les fait sortir de chez eux. 
comme c'est la faim qui oblige les Italiens à. 
franchir les Alpes. 

Il en vient aussi chez nous, des Italiens ; — 
des malheureux, havea, déguenillés, parqués 
et exploités par des matchands d'futmmcs 
qui les louent en bloc à des compagnies peu 
scrupuleuses ; — niais pourtant, certains se
crétaires de sections syndicales, bien inspi
rés, sont allés 1 rancheiuent trouver cas étran
gers et leur ont expliqué, de leur1 mieux, les 
bienfaits de l'organisation économique des 
travailleurs ; — ils ont trouvé pour amener 
à eux ces pauvres gara qui ne demandent 
qu'à aire convaincus, des argumenta a m -
piistes qui les ont touchés, et les Italiens de
venaient en quelques semaines de dévoués 
camarades syndiqués ; — ils osaient enlin 
s aventurer dans les cafés, regarder en face 
leurs camarades français, el quand deu\ tra
vailleurs se sont regardé*, quand ils ont vu 
dans leurs \cuv la même franchise el aussi 
la rnèirie misère H les in.'nies peines, il y a 
beaucoup de chances [tour que ces tra\ ail
leurs se prennent d'une estime et d'une con-
liance mutuelles. 

Il en a été de mèine pour les français fla-
hunganls que la compagnie de I^-us amena 
elie/ nous et pour' les Sa\oyards que la com
pagnie d Aniche embaucha : ce sont main
tenant des syndiqué* lidèles et des socia
listes conscients. 

Quant aux incidenis comme ceu\ de Lié-
vin el de La Mollie d'Avcillans. ils se font de 
plus en plus rares, de plus en plus partiels 
el il fuui qu'un ci.me, qu'un meurtre les al
lume. Le temps n'est plus des grande* gir-
ves qui éclataient par haine des Belge* com
me nous en avons vu auirefois à Boubaix 
el aussi dans le bassin minier-. 

Les travailleurs comprenne»! qne seule la 
bouigeoisie de tous les pays a Intérêt à les 
dixiser parties haines de nationalités el à les 
jeler les uns contre les autres dans des chocs 
meurtrier*. Ils snvenl que seule cette bour
geoisie qui a. réalisé I l,.in iiulionuic de l'ar
gent en niOn.c temps que rrulrnuifipna'e 
noue e*l seule iWlw dé* conflits ouvriers, 
parce que c;i ttca. connue au delà îles frun-
lièves elle refuse aux vrais, aux seuls pro-
ducleuis la rémunéraltou de leur 11 a\ ail. 

Les hjtUea Iralricales qa'eJia a instituées 
s..ni un crime de plu* à son actif, mais )>a; 
un chOc eu retour que las bourgeois révo
lutionnaires e|e ITWJ ont eux-.nèiues expéi i-
nienlé.ce la ne fait que haW lincviUrhlc ré-
.\oluiion sociale. 

l U v . i , 
ttcpulè i/'< /'».• de Ca'.-J'.t. 

LE MANIFESTE 
tVIIMIN StdéàlÉÊnkitmm 
W> I l ' a m i i^WaBsavW BBvf^aal 

L iswasecès ratalif du Ca—11 • de Uuam «s 
les mésaventures peraotuarUaa qui aa ou» 
été la conséquence n'ont émouasé aà BUBB 
désir d unité socialiste ni t iu votoasé d'y eaav-
ascrer naes forces. Le protetaraut a ÙBÉSSUS 
à exiger la fin des discordes perunnauHiM de 
ceux qui, parlant et agissant en son nrjsn, as 
battent en réalité sur sou dos ; et, le jour 
où nous lui aurons fait comprendre que, du 
petit jeu de massacre fraternel dont il est tm 
spectateur, il est ailssi la victime, aucun* 
puissance artificienc ne l'empêchera de (aère 
l'unification socialiste. C'est unesquessaon -di 
temps que notre propagande peut atioéjoer. 

En attendant, et pour imiter en cela le^aa^ 
g." — qui se contente de peu — saluons le ma
nifeste par lequel l'A. C , le P. S. IL et le P. 
O. F. et plusieurs groupements départemen
taux ont annoncé hier leur îapprocrjernead 
en une u Union socialiste révotirtionrrsrire. «, 
comme nous avons salué funification en m 
i< Parti Socialiste français » des fédératiaust 
départementales représentées à Lyon. 

Si, au lieu des puissances mult ip lesxtoai 
groupements variés qui se tiraillent la i*f 
telle du prolétariat français comme les por
teurs se disputent la valise trim voyageur il 
l'arrivée d'un paquebot ; si, au lieu de -cul 
éparpillenient des forces de direction ouvriè
re, nous ne nous trouvions en présence qos 
de deux organisations puissantes, j imeginu 
que la constitution du grand et unique Parti 
Socialiste français serait singulièrement tav 
cilitée. Toute journée qui marque une âtaps 
sur cette rouie est une bonne journée-; ut 
la constitution de l'union socialiste révota-
tionnairc doit être considérée comme n o s 
petite étape. 

Il est fâcheux cependant que le P. O. F . , 
l'A. C el le P. S. R. n'aient constitué entru 
eux qu'une union : il est surprenant qu'entre 
eux an inoins l'unité ne soir- pas affirmée «t 
organisée par le manifeste qui nous occupe 

Nous avons, en effet, sous les yeux un pro
jet d organisation unitaire du sostafiana 

I UIIIIW'MI'^WIf 
» leurs, il importe que réponde nne-urdté or-
>• gantque garantissant aux efforts du proie-
>i tariat le maximum de concentration, «t, 
» pur là même, de puissance. L'ardent, déser 
>i de In voir réalisée a vite créé parant nons 
PI lunaniuiifé de vues qni. nous n'en doutons 
.. ]ias. se retrouvera chez tous les- mrH« 
» tant s ». • » 

Pour-quoi. s'il i importait de constitnerTJia» 
unité organique > : pourquoi, s'il « existait 
un ardent désir de la voir réalisée » : pour
quoi, s'il en était résulté une » unanimité-d*> 
vues » ; pool quoi les organisations sigriatet-
ses de ce projet — le P. O. F-, le P. S. R-**. 
l'A. C. — ne s'unitic-nt-elles pas entre essai 
dès à présent ? 

C'eût été cependant le meilleur moyen — 
selon leur propre expression — de •. garantir 
aux elfoils du prolétariat le maximum de 
concei.ir alion et par là même de puissance ; 
C'eut été aussi la meilleure démonsfrafioa. 
que la résistance S luntife ne provenait pas 
île quelques livnlilés des grands chefs, ptou 
préoccupés de rester seuls à la We de fc» 
fraction recrutée par eux qne de partager-
avec lcuis voisina la "Hrection de la grand» 
armée ouvrière. 

Pi Irisle qne ce snit. il n'est possible d'at-
Irihuer qu'à des i•oii.-itlér-alioiis personnelles 
l'ajournciBent de l'unité entre organisations 
qui reconnaissaient celle unité milisiiensabsi 
el se disaient d'aoroid sur ses .orâlilions. 

Pouhaitous que ce ne soil qu'un ajourne-
ment, et que le Conseil Outrai de l'Union 
Socialislc révolulioliiiaii e prénrire «u plu» 
1ô:. comme le promet son apjvel. l'uniflca-
lion organique progressive de tous les éts» 
meut* rapprochés dans l'union ». 

liai»* sa formelle manifeste des orgatlissi» 
fions unies ne dt'roge pas aux habitudes qui» 
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U Charmeuse d'Enfants 
GR^ND ROMAN' 

par Jules M A R Y 

PREMIÈRE PARTIE 

Une haine vieille d'un Siècle 

Aux Grandes-Roches 

Sur ces rudes lerrains la semence d'amour 
était tombée pur busard et brusqueineul, elle 
avait germé el grandi, la jolie Heur... L'Ile 
occupait à elle seuls ces deux cœurs, écartant 
pour quelques jouis toute autre pensée, ra
vageant tout ce qu'elle trouvait de mauvais 
et faisant place nette... 

Quand ils s'étaient présentés au château 
de Villefort après 1 acquittement d'Horace, 
Colette se trouvait bien au salon. 

Mais ils ne lavaient pas vue; ils ne la con
naissaient donc pas. 

Qui étaiUelle ? Où la retrouver ? 
Voilà ce qu'ils se demandaient, nu fond 

d'eix-rnêmes, dans leurs longs silences. 
Uorsque Pierre fut tout à fait mieux et que 

Gaston lui-même complètement remis de
puis longtemps, put sortir et laisser seul son 
frère, sa première promenade fut pour le 
bois où il s'était battu. 

Il y vint à la même heure. 
Ce jour-là. le temps était très cakne, pas 

• n souffle n'agitait les branchas. 

— C'est là que l'on m'avait étendu, mur-
mura-t-il, contre cet arbre... et en rouvrant 
les veux. là. devant moi, ces genêts et ces 
bruyères se sont écartés et j'ai vu, oui, je ne 
rêvais pes... j'ai bien vu... 

11 resta pensif : 
— Ai-je vraiment bien vu ? C'était une vi

sion de fièvre, peut-être... 
Il doutait a présent... 
Il monta sur le tertre, entra dans les brous

sailles... les écarta de la main... 
— C'était là ! 
rît tout à coup il se baissa a\ec un cri. 
A ses pieds, accroché à une touffe plus 

basse de bruyères, une mantille '.... 
Alors, c'élait donc bien vrai ? Ce n'était 

donc pas la fièvre... une hallucination de sa 
faiblesse... une fantasmagorie de son cer
veau affaibli par l'effort de la lutin et tout le 
sang qu'il avait perdu ?... 

Il prend cette mantille, la déploie, la replie, 
la dévoie du regard, essayant d'y retrouver 
limage sitôt disparue... 

Il la cache contre lui et s'enfuit de là com
me un voleur... 

— Puisque je n'ai pas rêvé, puisqu'elle 
existe, je la retrouverai ! 

1! rentre aux Grandes-Roches, mais ne fait 
aucune confidence à son frère. Son visage esl 
si animé, ses yeux si brillants que Pierre 
linterroge. Gaston a un moment de trouble 
et répond évasivoient. 

Le lendemain, Pierre voulut faire sa pre
mière sortie : il se remettait rapidement. 

Par hasard, le temps était très doux, bien 
qu on fûl en janvier. 

Appuyé sur le bras de Gaston, il marchait 
d un pas lent, uu peu hésilanf. Lorsque Gas
ton lui vit prendre le chemin du bois de chê
nes, il dit : 

— Où vas-lu ? 
— Là-bas. où j'ai failli mourir .. 
— C'est loin tu vas te fatiguer.,* 

— Nous nous reposerons en route s'il le 
faut. 

— Attends quelques jour*. 
— Non... Je voudrais voir... 
Mais il se lut, avant d'avoir achevé sa pen

sée. 
Ce qui le poussait là, c'était ce qui avait 

amené Gaston également. Il s'était trompé 
sûrement, le matin du duel... Il avuit cru 
voir... Il n'avait rien vu... Il avait pris pour 
un fantôme de femme quelque branche dé
nudée, cassée de son arbre, sous la poussée 
de l'ouragan, et loinbée dans les broussail
les...Cela l'avait distrait... Lt alors qu'il te
nait lu vie de son adversaire à lu poinlo de 
son arme, il s'était laissé toucher comme un 
enfant ! . . 

Ils nrrlvèrpul dans l'avenue. 
Pierre chercha remplacement où avait eu 

lieu le combat. II retrouva exactement sa 
place, près d une ornière où il axait mis deux 
lois le pied en se battant. Et devant lui, là, 
toul près, c'était le tartre... 

Il s'assil. [aligné, et rêva. 
E( les deux fiêies silencieusement, regar

daient ces buissons d'un vert sombre. 
Pierre était si absorbé qu'il ne faisait pas 

allenlioii à Gaston, v 
Mais celui-ci s'aperçut lonl à coup dé l'al-

liaction étrange que cet endroit semblait 
exercer, sur le convalescent. Les joues du 
jeune homme étaient plus animées, une vie 
intense dans son regard. 

El Gaston devina dans un déchirement de 
son COUP? : 

— - Il l'a vue. lui aussi ! Kl il l'aime. 
Ounnd ils revinrent aux Grandes-Roches, 

il u") eut pas uu mot prononcé entre eux. 
Li promenade avait fatigué Pierre. Il se cou
cha, autant pour, se reposer que pour être 
seul et rêver tout à son aise. 

Alors, Gaston ressortit à pied : il n'était 
pas encore assez robuste pour supporter une 

promenade à ehevati El ce lut encore vers ie 
Dois de chênes qull retourna. Il erra jus
qu'au soir dans les environs et le hasard le 
lil passer non loin du chàteuu de Villefort. 

Il leva les yeux vers les sombres ruines. 
Le soleil se couchait. Il envoyait ses rayons 

obliques dans les fenêtres du château, qu'il 
incendiail de lueurs sanglantes. On eût dit 
que tout était en feu dans les appartements 
et que les vitres elles-mêmes allaient entier 
en iiision. Ces clartés.rouges restaient inuno-
biles, mais tout à coup l'une d'elles s'anima, 
tlainboya plus que les autres, puis disparut : 
une feilêire s'ouvrait, remplacalil 1 incendie 
du soleil par un trou sombre où vint s'enca
drer une jeune fille. 

El si peu de temps qu'elle fûl là. Gaslon, le 
coeur ayant cessé de battre, un sourire d'ex-
la^e sur les lèvres, Gaston l'avait bien recon
nue. 

C'était elle... Pouvait-on s'y tromper ?.. 
Celait te joli fantôme apeuré qui avait surgi 
du milieu des bruyères et des genêts '..,. 

Llle ne pouvait le voir. 
Il resta là longtemps, tant qu'elle fut à lu 

fenêue. 
Puis la nui! descendit ; la fenêtre se re

ferma ; le soleil était couché, tout disparut 
peu à peu, tout fut noir. 

Il soupira, heureux et malheureux tout en
semble. 

Et, en reprenant le chemin des Grandes-
Hcches. il se demundnit : 

— Qui esl-elle i Que fait-elle à Villefort ? 
Il ne lui fut pus difficile de l'apprendre. 
Il corinaissail assez, mademoiselle d'tënlra-

guay pour être certain qu'il ne s'agissait pas 
d'elfe. 

Quelle autre jeune Aile habitait au châ
teau î 

Il s enquit : le nom de Colette Naibalier lui 
fut révèle. 

Mais alors un doute, une jaloueiele-mordst 

au i-o'iir!... . 
Pour qui et com'meul celle jeune fille elun-

e!le venue a ce duel .' Etait-ce le hasard seu-
lemenl qui l'y avait conduite .' 

Du biea l'angoisse.' 
Elle aimait donc le d\u- de \iltefort ? 
Le lendemain, il relnui nail errer autour du 

château, s en approchant le plus qu il pou-
vail. tachant de ne pas être vu. Ce manège 
dut a plusieurs jouis. Il avait, de cette lacon. 
fini par connaître les habitudes' tte Colette. 
ses heures régulières de promenades au de
hors, ou seulement de sortie dans le jardin." 

Mais quand elle passait près de lui, il ne. 
se montrait pus. 

Aux Grandes-Roches, pus lin mot. 
Ils se cachaient fun de l'autre. 
A plusieurs reprises, Gaslon étant rentré 

inopinément, ue trouva pas sou frère. 
La première fois, il l'avait grondé, le voyant 

fatigué et piMi. Les unîtes fois, au contraire, • 
la phv siononiie de l'alné était animée, comme 
d un bonheur soudain. 

Lt un soir, tous deux étaient sertis — cha
cun de son coté — sous des prétextes diffé
rents, avec quelque gène réciproque dans les 
raisons qu'ils se donnaient pour ne poml res
ter l'un avec l'autre. 

Gaslon était parti le premier. 
Quelques minutes après, Paître a en allait 

également. 
Il prenait, sans savoir le même chemin 

qui aboutissait à la rivière, ht ce ne fut que 
dj l'autre coté de la Sèvre qu'il s'aperçut que 
sou frère le précédait. 

Gaslon marcbail 1res vile, comme presse 
d'arriver. , . , ' 

11 lie retourna pas une seule fois la tête. 
Pierre, d'abord sans aucun soupçon, ralen

tît un peu le pas. . ' 
Nous ne pouvons avoir le même Dut, 

murmura-UU... Moi. je vais prendre le sen
tier, dee atones-remonter vers le paie e s VeV 

leloi l trav erser le i aisseau, ci par les étroite 
chemins du sous-bdis m'approcher du kios
que dont elle fsiijr bul habituai de ses prome* 
nudes... Lui s en ira autre paît. . 

Dans les détours des sentes, il perdait Gas
ton. 

Mais lorsque les seules filaient directe-f 
inenl cl qu'on pouvait voir assez loin devant 
soi, il le retrouvait toujours lilant. à la même 
allait', du pas régulier el rapide de l'homme 
dont le projet esl déterminé. 

Alors, dans l'aine du frère aîné, un vague 
sojipçnn : 

— Où \H-t-il ? Pourquoi prend-il le mémet 
chemin que moi .' Kst-ce que ?. . 

11 passa la main sur- son front. Il était tseel 
pèle. 

— Non, non, înuimura-l-il... Ce ne peuf 
être 1 Comment la connaîtrait-il t Comment 
T-aurait-il rencontrée? Où l'aurail-il v u e ? 

Mais de l'autre côté du ruiseau, lorsque* 
Gaslon eut atteint le kiosque d'où la vu» 
lointaine s'étendait sur lous les puysages de» 
alentours, magnifique panorama de forêt» et/ 
d." campagne, de rivières tortueuses, de. 
luisseaux clairs et de grands lacs,de plaine» 
et de coteaux, parsemés de villages, de viaaat 
el de châteaux, — endroit aimé de Colette aaf 
elle vouait pi esque tous les jours, — Pierre] 
le vit qui s'arrêtait, hésitait un instant, ptua 
entrait dans le petit abri de chaume, bâti à-tef 
ncrvégieuiie. mais depuis longtemps délabre 
et tombant en ruines. Il s'y faufila comi 
malfaiteur et Pierre le perdit de vue. 

— C'est pour elle qu'U vient ! 
Voilà ce que lu jn]fin«te criait dans le 

de sou an*lif»» 
I-
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